
Règlement intérieur du Collège et du Lycée 

                   La Salle-Saint Rosaire 

  
L’établissement La Salle-Saint Rosaire est : 
  
• un lieu d’apprentissage et de travail permettant à chacun de construire librement son projet 
personnel. 
  
• un lieu d’éducation pour se préparer à la vie future : remplir son rôle d’adulte et de citoyen conscient 
de ses devoirs à l’égard d’autrui et de ses responsabilités : respect des personnes et des biens dans 
leur singularité. 

 
• un lieu de socialisation où toute forme de violence est bannie.  
 
Le règlement qui suit établit les principes favorisant des relations de confiance et de coopération nécessaires à la 
vie collective. Ces principes doivent être connus, compris et acceptés par tous les membres de la communauté 
scolaire.  
  

 

Pour pénétrer dans l’établissement, chaque élève est tenu d’avoir sur 
lui sa carte d’identité scolaire.  

 
Au-delà du cinquième oubli de carte sera sanctionné.   
 
NB : A compter de la rentrée 2025, le carnet de correspondance est dématérialisé et consultable sur 
Ecole Directe 
 

Article 1 – Organisation et fonctionnement de l’établissement 
 

1- Les Horaires   
L’établissement est ouvert au public tous les jours de 7h30 à 18h15 (16h30 le mercredi)  
Les cours commencent au plus tôt à 08h00 et se terminent au plus tard à 17h55 y compris le 
mercredi. 
L’établissement est fermé le samedi et le dimanche ainsi que les jours fériés sauf évènements 
particuliers.   
Les études sont obligatoires de 08h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 entre deux heures de cours. 
Pour les lycéens, l'accès au foyer pourra ou non être autorisé par un éducateur de vie scolaire après 
que l’appel soit fait en salle d’étude.  
 

 
2- Les accès 

L'accès dans l’établissement s’effectue au portail situé 53 rue Pierre Brossolette Sarcelles.  
L’accès est interdit à toute personne étrangère à l’établissement sauf autorisation exprès du chef 
d’établissement. Dans le cadre du plan Vigipirate des contrôles peuvent avoir lieu pour accéder aux 
locaux. L’accès des élèves est encadré par nos équipes, les élèves devront présenter leurs cartes. Les 
élèves ne doivent en aucun cas favoriser l’entrée ou faire pénétrer des personnes étrangères à 
l’établissement. Les rencontres avec les représentants légaux ne peuvent avoir lieu que sur rendez-
vous. Le fait de pénétrer ou de se maintenir dans l'enceinte d'un établissement d'enseignement 
scolaire sans y être habilité est passible de poursuites pénales. Aux abords de l’établissement les règles 
relatives à l’espace public et au code de la route doivent être respectées. 

 



 
3- La Vidéosurveillance/Vidéoprotection 

Afin de protéger les personnes et les biens, l’établissement est équipé de caméras de vidéoprotection. 
Des affichages spécifiques figurent dans les lieux concernés. Seul le chef d’établissement ou toute 
autre personne dûment habilitée peut consulter les images issues de ce dispositif. La durée de 
conservation n’excède pas un mois. Pour toute question ou réclamation concernant la 
vidéosurveillance, vous pouvez adresser un mail à : secretariat-direction@strosaire95.org 
 

4- Demi-pension / externat  
Le temps scolaire recouvre :  
- deux demi-journées, l’une le matin et l’autre l'après-midi, pour les élèves externes,  
- la journée pour les élèves demi-pensionnaires. Ces derniers ne seront pas autorisés à quitter 
l’établissement sur le temps du midi et resteront sous la surveillance des équipes, sauf demande de 
sortie exceptionnelle écrite des parents. 
Le régime d’externat ou de demi-pension fait l’objet d’une inscription par les représentants légaux à 
l’occasion du dossier de rentrée. Les élèves ne peuvent changer de régime après le 30 septembre (sur 
demande écrite adressée au chef d’établissement)  
Pour le passage à la restauration, les élèves doivent être munis de la carte d’accès à la cantine, des 
oublis répétés de cette carte pourront entrainer une sanction.  
L’accueil méridien et la restauration ne sont pas une obligation pour l'établissement : ils constituent 
un service rendu aux familles. En conséquence :  
- les repas non pris sont dus.  
- des manquements répétés de l’élève au présent règlement intérieur sur le temps méridien seront 
susceptibles de faire l’objet de sanctions selon les procédures prévues au présent règlement intérieur 
(pouvant aller jusqu’à l’exclusion du service ou de l’établissement). 
 

Nous rappelons qu’il est strictement interdit d’introduire dans l’établissement boissons et 
nourritures. Tout élève externe doit quitter l’établissement à l’heure du déjeuner. 

 
Par définition, l’élève demi-pensionnaire doit déjeuner le midi au Self. Seule, une autorisation 
exceptionnelle et validée par la vie scolaire le matin avant 10h permet à l’élève de ne pas prendre 
son repas le midi. 
 

5- Les déplacements des élèves 
- Collège : Les déplacements des élèves, pendant le temps scolaire, entre l'établissement et le lieu 
d'une activité scolaire (cours d'éducation physique et sportive dispensés à la piscine, au gymnase ou 
au stade, sorties...) doivent être encadrés. Toutefois, si l'activité implique un déplacement qui se situe 
en début ou en fin de temps scolaire, les responsables légaux de l'élève peuvent autoriser l’élève à s'y 
rendre ou à en revenir individuellement. Le trajet entre le domicile et le lieu de l'activité est alors 
assimilé au trajet habituel entre le domicile et l'établissement scolaire. A défaut d'une telle 
autorisation, le déplacement doit être encadré. Il doit, en tout état de cause, l'être pour les élèves 
usagers des transports scolaires et pour les élèves demi-pensionnaires, pour les déplacements qui ont 
lieu en fin de matinée ou en début d'après-midi.  
- Lycée : Les élèves sont autorisés à accomplir seuls les déplacements de courte distance entre 
l'établissement et le lieu d'une activité scolaire, même si ceux-ci ont lieu au cours du temps scolaire. 
Ces déplacements pourront être effectués selon le mode habituel de transport des élèves. A l'occasion 
de tels déplacements, il est rappelé aux élèves qu'ils doivent se rendre directement à destination, et 
que même s'ils se déplacent en groupe, chaque élève est responsable de son propre comportement. 
Ces déplacements, même s'ils sont effectués de fait collectivement, ne sont donc pas soumis à la 
surveillance de l'établissement.  
 

mailto:secretariat-direction@strosaire95.org


 
 
 
 

Article 2 – Assiduité des élèves, retards et absences 
 

1- Le principe d’assiduité  
L’instruction scolaire est obligatoire dès l’âge de 3 ans et jusqu’à 16 ans. Entre 16 et 18 ans, subsiste 
une obligation de formation. La présence aux cours tels que mentionnés dans les emplois du temps 
est obligatoire. Un appel est effectué à chaque début de cours. En aucun cas, les élèves ne peuvent 
être autorisés à quitter l'établissement durant les temps libres inclus dans les périodes scolaires fixées 
par l'emploi du temps. Nous vous rappelons que les consultations médicales doivent être 
programmées en dehors du temps scolaire (sous réserve des suivis spécifiques prévus dans le cadre 
d’un aménagement scolaire prévu par PAI, PAP, PPS).  
 

2- Les retards 
Tout élève en retard doit se présenter au Bureau de la vie scolaire pour justifier son retard. 5 retards 
cumulés entraineront 1 heure de retenue.   

 
3- Les absences 

Toute absence doit être signalée le jour même avant 10h00 par téléphone ou par la messagerie Ecole 
Directe en s’adressant « BUREAU DE VIE SCOLAIRE COLLEGE » ou « BUREAU DE VIE SCOLAIRE LYCEE ».  
Les motifs sont appréciés au cas par cas par le chef d’établissement.  
- Un manque d’assiduité peut entraîner, outre l’engagement d’une procédure disciplinaire, un 
signalement auprès des services du rectorat qui peuvent prononcer un avertissement à l’égard des 
représentants légaux.  
- Le calendrier scolaire communiqué en début d’année est impératif : aucun départ anticipé ou retour 
tardif lors des périodes de vacances scolaires, et a fortiori en dehors de celles-ci, ne sera accepté. 
 
Après chaque absence, le jour même de son retour, l’élève doit se présenter avant d’entrer en cours 
au Référent de Vie Scolaire pour le collège et le Bureau de Vie Scolaire pour le lycée, en apportant le 
billet d’absence rose prévu dans le carnet de correspondance dûment rempli.  

 
Tout élève qui n'aurait pas justifié son absence pourrait se voir refuser l'entrée en classe et être placé 
en salle d'étude.  
 

Article 3 – La sécurité 
 

1- Consignes de sécurité 
Les élèves doivent respecter les consignes de sécurité et de sûreté en vigueur dans l’établissement (en 

cas d’alerte incendie, évacuation et/ou confinement en cas d’attentat terroriste et/ou risques majeurs 

-risques naturels, risques industriels, risques technologiques…). Ces consignes sont précisées dans 

chaque salle de l’établissement et doivent être lues attentivement par tous les membres de la 

communauté éducative. Ces consignes sont communiquées aux élèves par les équipes et mises en 

œuvre lors des exercices de prévention obligatoires.  

2- Respect du matériel 
Les élèves doivent avoir une attitude responsable s’agissant des locaux et du matériel, notamment 

s’agissant de ceux liés à la sécurité. Toute dégradation ou destruction volontaire (bâtiments, locaux, 

matériels) entraînera pour son auteur la réparation du dommage causé et/ou l’application de mesures 

disciplinaires, en lien avec l’échelle des sanctions prévue au présent règlement. Toute dégradation 



volontaire du matériel de sécurité ou usage abusif des dispositifs d’alarme met en danger la collectivité 

et la sûreté de l’établissement, il constitue un manquement grave au présent règlement.  

3- Récréations, intercours, pause déjeuner 
Pendant les récréations, les intercours et les pauses déjeuner, aucun élève ne doit rester dans les 

salles, les couloirs et les toilettes à l’intérieur des bâtiments. Les déplacements de classe s’effectuent 

en ordre, sans bousculade, les élèves ne doivent courir ni dans les escaliers, ni dans les couloirs. Il est 

interdit de stationner dans les couloirs pendant les intercours.  

4- Objets dangereux et de valeur 
Les jeux et objets dangereux et/ou illicites sont interdits. Aucun objet dangereux, ou susceptible de 

l’être (objets contendants, durs, pointus, coupants, piquants, inflammables, armes, etc.) ne sera 

apporté dans l’enceinte de l’établissement. Les élèves ne doivent apporter ni somme d’argent 

importante, ni objets de valeur. Tout objet apporté par l’élève est placé sous sa responsabilité. Dans 

ce cas, l’établissement ne pourra être tenu pour responsable en cas de perte, vol ou dégradation. 

L’introduction, la détention ou la consommation de boissons alcoolisées et de produits interdits par la 
loi – articles 626/627 du code pénal – sont passibles de sanctions pouvant aller jusqu’à une exclusion, 
sans présumer d’éventuelles poursuites judiciaires.  
 

5- Les interdictions 
Il est strictement interdit dans l’enceinte de l’établissement de :  

• fumer ou de vapoter,  

• introduire, vendre ou consommer des produits illicites, dangereux et/ou interdits (notamment 

produits stupéfiants ou boissons alcoolisées)  

• introduire tout type d’animal. 

L’introduction, la détention ou la consommation de boissons alcoolisées et de produits interdits par la 
loi – articles 626/627 du code pénal – sont passibles de sanctions pouvant aller jusqu’à une exclusion, 
sans présumer d’éventuelles poursuites judiciaires.  
Conformément à la loi EVIN, sous peine de sanctions, il est strictement interdit de fumer/vapoter dans 
l’enceinte de l’établissement ainsi qu’aux abords de celui – ci. Durant les sorties ou voyages scolaires 
cette interdiction s’applique aussi.  

 

Article 4 – Le respect des personnes 
 
Le respect est dû à chacun : enseignants, personnels de l’établissement, élèves et parents d’élèves. 
Tout élève se doit de conserver une attitude respectueuse à l’égard des personnels, autres élèves et 
parents d’élèves de l’établissement. Tout comportement agressif, injurieux ou d’atteinte à l’intégrité 
physique ou mentale est proscrit, et sera susceptible d’engager, outre des poursuites pénales, une 
procédure disciplinaire à l’égard de l’élève auteur des faits. Il est également rappelé aux parents 
d’élèves qu’ils doivent se conformer à cette obligation de communication respectueuse, non 
injurieuse et dénuée d’agressivité ou de violence, laquelle figure par ailleurs dans la convention de 
scolarisation qu’ils ont signé et à laquelle ils ont adhéré. Tout manquement à cette obligation est 
également susceptible d’entraîner des poursuites pénales. 
Notre établissement accueille des jeunes issus de toutes origines, de toutes cultures, de toutes 
religions. C’est un lieu de vie commun où chacun a droit au respect. Pour bien vivre ensemble, on 
veillera donc à ne choquer ni les uns ni les autres par son comportement, ses propos et sa tenue 
vestimentaire. Cela concerne particulièrement les relations entre les jeunes gens : on gardera de la 
réserve dans les gestes et les attitudes, en se rappelant que l’école est un lieu public où l’on n’expose 
pas au regard d’autrui des sentiments qui relèvent de la vie privée.  



Article 5 – Les droits et libertés des élèves 
 
Les élèves disposent des droits suivants :  

- droit au respect (intégrité physique et morale, liberté de conscience)  

- droit à la protection : tout élève souffrant de violence physique ou morale, ou en situation de 

souffrance, peut en informer un membre de la communauté éducative et/ou pédagogique afin que 

les mesures nécessaires soient prises et qu’il puisse bénéficier d’un accompagnement. Si des 

éléments inquiétants concernant la santé, la sécurité ou la moralité d’un élève sont recueillis au sein 

de l’établissement, le chef d’établissement doit immédiatement en être informé. Selon la situation, 

une information préoccupante auprès des services départementaux ou un signalement auprès du 

Procureur de la République devra être réalisé(e).  

- droit à l’information et à l’éducation : tout élève se verra dispensé un enseignement conforme aux 

programmes de l’Education nationale, et bénéficiera d’un droit à l’information sur ses résultats 

scolaires, les métiers et l’orientation.  

- droit à la représentativité : les délégués élus par les élèves recueillent leurs avis. Ils les représentent 

auprès des enseignants, de la direction et de la vie scolaire ainsi que dans les instances de 

l’établissement.  

- Liberté d'expression individuelle et collective : cette liberté s’exerce soit directement en sollicitant 

un rendez-vous auprès des enseignants ou tout autre adulte de l’établissement, soit par 

l’intermédiaire des délégués de classe mais aussi pendant l’heure de vie de classe.  

- Liberté de réunion (collège/lycée) : la liberté de réunion s'exerce à l'initiative des délégués des 

élèves pour l'exercice de leurs fonctions. Dans les lycées, elle s'exerce également à l'initiative des 

associations ou d'un groupe d'élèves de l'établissement pour des réunions qui contribuent à 

l'information des élèves. Le droit de réunion s'exerce en dehors des heures de cours prévues à 

l'emploi du temps des participants. Le chef d'établissement autorise les réunions, sur demande 

motivée des organisateurs. Il peut opposer un refus à la tenue d'une réunion lorsque celle-ci est de 

nature à porter atteinte au fonctionnement normal de l'établissement ou à contrevenir aux principes 

du service public de l'enseignement. L'autorisation peut être assortie de conditions tendant à 

garantir la sécurité des personnes et des biens.  

- Liberté d'association (lycée) : le fonctionnement, à l’intérieur du lycée, d’associations déclarées qui 

sont composées d’élèves peut être autorisé par le chef d’établissement, sous réserve que leur objet 

et leur activité soient compatibles avec le projet de l’établissement et les principes du contrat 

d’association avec l’Etat. Dans ce cas, une copie des statuts de l’association doit être déposée auprès 

du chef d’établissement. En cas de manquement ou dysfonctionnement, le chef d’établissement peut 

retirer l’autorisation délivrée à l’association.  

- Liberté d’affichage et de publication : l’exercice de ce droit doit se faire dans le cadre du respect de 

la réglementation relative aux délits de presse (et ainsi ne pas présenter un caractère injurieux ou 

diffamatoire). Les publications et les articles envisagés devront être soumis au chef d’établissement 

qui donnera son accord en les signant.  

 

 

 



Article 6 – Lutte contre le harcèlement scolaire et cyberharcèlement 
 
Le droit de poursuivre une scolarité sans harcèlement constitue une composante du droit à 
l’éducation : aucun élève ne doit subir de faits de harcèlement résultant de propos ou comportements 
commis au sein ou à l’extérieur de l’établissement scolaire ayant pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de dégrader ses conditions 
d’apprentissage. 
Le harcèlement scolaire est susceptible d’engager la responsabilité civile des représentants légaux du 
mineur auteur de cet acte. 
Il peut constituer un délit qui engage la responsabilité pénale de son auteur qu’il soit mineur ou majeur, 
en application de la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022 visant à combattre le harcèlement scolaire. 
L’établissement est partie prenante du programme PHARE (Plan de Prévention du Harcèlement à 
destination des écoles) et prend les mesures appropriées visant à lutter contre le harcèlement dans le 
cadre scolaire. A cet effet, les lignes directrices et les procédures destinées à la prévention, à la 
détection et au traitement des faits constitutifs du harcèlement scolaire, font l’objet d’une 
présentation auprès de l’Association des Parents d’Elèves (APPEL) 
Chaque année, l’établissement scolaire délivre une information à destination des élèves et des parents 
d’élèves pour prévenir le harcèlement et le cyber harcèlement. 

Numéro d’écoute gratuit au service des familles et des victimes de harcèlement : 3020. 
Numéro d’urgence pour les victimes et les témoins de cyber harcèlement : 3018. 
Référent PHARE : Mme BEJARANO, Responsable de vie scolaire. 
 
Article 7 – La tenue vestimentaire 
 
La tenue vestimentaire doit être conforme aux règles d’hygiène et de sécurité, adaptée à l’âge de 
l’élève ainsi qu’à la vie scolaire dans l’établissement et à chaque activité ou stage. Les tenues sportives 
sont uniquement réservées aux cours d’EPS. Un maquillage discret est autorisé, selon le degré de 
maturité (âge) et le statut de l’élève. Les bijoux, vêtements, coiffures ostentatoires se rattachant à un 
mouvement (style gothique par exemple) ne sont pas permis.  

A compter de la rentrée 2025, la tenue vestimentaire des élèves doit répondre aux exigences 
ci-dessous : 

- Un pantalon de type « jean », couleur libre. 
- Un vêtement haut : Tshirt, chemise, chemisier, pull, Sweat. 

Les chaussures (chausson, claquette…) ne tenant pas le talon sont interdites pour des raisons 
de sécurité. 

Le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance 
religieuse ou des convictions politiques est interdit. Les couvre-chefs (foulards, bonnets, casquettes, 
chapeaux, etc.) sont à retirer avant d’entrer dans l’établissement.  

Au Lycée : La communauté éducative prépare les jeunes à leur intégration future dans le monde 
professionnel. Pour cela, des attitudes et une posture professionnelle sont exigées. Aussi, l’équipe 
pédagogique et l’équipe éducative s’emploient quotidiennement à développer ce sens du 
professionnalisme, partie intégrante du projet éducatif. Si la tenue du jeune est jugée non conforme 
aux exigences de l’établissement, du lieu de stage, ou qu’elle n’intègre pas les équipements de 
protection exigés par la formation, l’élève ne sera pas accepté dans l’établissement ou sur le lieu 
d’accueil, et la Vie Scolaire en informera les représentants légaux le cas échéant.  



Article 8– Le téléphone portable et objets connectés, les outils numériques 

L’utilisation du téléphone portable et d’objets connectés peuvent nuire gravement à la qualité 
d’écoute et de concentration nécessaires aux activités d’enseignement, ainsi qu’à la qualité et 
fréquence des interactions sociales au sein de l’établissement. Leur usage est à l’origine d’une part 
importante des incivilités et des perturbations au sein des établissements (notamment s’agissant des 
situations de cyberharcèlement). De même, ils peuvent susciter la convoitise, le racket, le vol entre 
camarades. Pour toutes ces raisons, l’utilisation du téléphone portable et de tout autre objet connecté 
est interdite dans l’enceinte de l’établissement (à l’exception des outils strictement liés à la pratique 
pédagogique ou à l’accompagnement d’élèves bénéficiant d’un aménagement scolaire). 

A la rentrée 2025 : Mise en œuvre du dispositif Nophone. 

Chaque élève se verra munir d’une pochette NoPhone interdisant l’utilisation du téléphone 
portable par blocage des ondes et est verrouillable (dévérouillage à la sortie de 
l’établissement. Chaque élève aura donc pour obligation de verrouiller son téléphone à 
l’intérieur de la pochette lors de son entrée dans l’établissement. Tout manquement à cette 
obligation entrainera un avertissement. 

Cette pochette sera facturée 18€ l’unité. (la pochette sera conservée pendant toute la 
scolarité) 

 En cas de voyage scolaire, une charte d’utilisation spécifique s’appliquera. Pour des raisons de 
sécurité, il est interdit aux élèves de recharger leur téléphone portable ou objets connectés dans 
l’établissement. S’agissant des outils connectés liés à la pratique pédagogique, l’établissement met en 
place une charte informatique et numérique.  

Article 9 – Droit à l’image et à la voix 

Il est formellement interdit de photographier ou de filmer les locaux, les biens et les personnes dans 
l’enceinte de l’établissement. De même, il est interdit d’en réaliser une diffusion, a fortiori si celle-ci 
s’associe à une démarche injurieuse, diffamatoire ou de harcèlement en ligne. En cas de manquement 
à ces dispositions, des sanctions disciplinaires pourront être adoptées. En outre, il est rappelé que la 
prise de photos / vidéos et/ou l’enregistrement de la voix à l’insu des personnes sont des faits qui 
peuvent être constitutifs d’une infraction et entraîner un dépôt de plainte. 
 

Article 10 – Organisation et suivi pédagogique 

Le travail et la bonne conduite sont la priorité en cours. Aucun élève ne peut sortir de cours sans 
l’accord exprès de l’enseignant qui doit s’assurer de la continuité de la surveillance. L’élève est tenu 
de se présenter avec le matériel nécessaire et d’accomplir le travail demandé par l’enseignant dans sa 
totalité et dans les délais impartis. L’équipe pédagogique et le conseil de classe sont chargés du suivi 
et de l'évaluation des acquis de l’élève. Le conseil se réunit deux ou trois fois par an et chaque fois que 
le chef d’établissement le juge nécessaire. Il formule des propositions d'orientation dans le cadre des 
voies d'orientation et des parcours définis par les textes officiels. Il peut alerter l’élève s’il constate un 
manque de travail et/ou d’investissement de sa part, dans ce cadre il s’inscrit dans une démarche 
éducative. A noter : l’absence de réalisation des travaux scolaires selon les consignes et dans les délais 
impartis constitue un manquement susceptible de l’engagement d’une procédure disciplinaire selon 
les procédures visées au présent règlement intérieur. 



Article 11 – Les devoirs et examens 

Il est interdit de recourir à la triche, fraude et/ou au plagiat, ainsi qu’à l’intelligence artificielle lors des 
examens et devoirs organisés par/dans l'établissement. Les mêmes règles s'appliquent pour tous les 
travaux et rendus demandés aux élèves, par les enseignants. Tout travail manifestement entaché de 
triche, de plagiat et/ou d'utilisation de l'intelligence artificielle sera noté en tenant compte de ces 
éléments. Des poursuites disciplinaires pourront également être engagées. 

Article 12 – Communication avec les familles 

Dans le cadre du contrat de scolarisation et du partenariat noué entre l’établissement et les familles, 
en cas de question ou de désaccord avec une décision prise par l’établissement, les élèves et leurs 
représentants légaux privilégieront une rencontre avec l’enseignant concerné et/ou le chef 
d’établissement ou son adjoint. Les rendez-vous sont à solliciter via : (plateforme ENT, secrétariat ...) 
En cas de désaccord persistant, les représentants légaux pourront faire usage de la procédure de 
médiation telle que décrite dans le contrat de scolarisation auquel ils ont adhéré. Dans le cas où celle-
ci n’aurait pas lieu ou n’aboutirait pas, l’établissement se réserve la possibilité de mettre en œuvre la 
résiliation du contrat de scolarisation selon les termes prévus par celui-ci. 

Article 13 – Santé, urgences médicales et accidents scolaires 

Aucun médicament ne sera délivré par l’établissement en dehors d’un PAI, PPS ou PAP. En 

cas de traitement ponctuel rendant impérative la prise de médicaments sur temps scolaire, 

l’élève devra fournir : une ordonnance en cours de validité, une autorisation écrite des 

responsables légaux et les médicaments étiquetés à son nom. Pour des questions de sécurité, les 

médicaments seront déposés à la vie scolaire ou à l’infirmerie en début de journée et restitués à 

l’élève en fin de journée. Ils seront conservés dans une armoire fermée à clé.  

En cas de trouble de santé surgissant en cours de journée, les élèves sont dirigés vers le bureau 

de la Vie Scolaire qui, selon la gravité, en informe les représentants légaux et/ou les services 

d’urgence. En cas d'urgence, l'établissement prendra toutes les dispositions nécessaires pour 

assurer à l'élève, en liaison avec ses responsables légaux, en toute sécurité, les soins les mieux 

adaptés. Le transfert éventuel vers un établissement de soin relèvera de la décision des services 

d’urgence. Si un accident se produit pendant le temps où l’élève est confié à l’établissement, ce 

dernier procédera aux déclarations nécessaires, dans les délais impartis (assurances, services 

académiques). En cas de maladie contagieuse, il convient d’en informer l’établissement de 

façon à prendre toutes les mesures utiles. Un certificat médical de non-contagion sera exigé au 

retour à  pour les maladies mentionnées dans l’arrêté du 3 mai 1989 (coqueluche, méningite, 

rougeole, oreillons, Infections à streptocoques hémolytiques du groupe A., teignes, tuberculose 

respiratoire…) 

Article 14 – La discipline 

Les punitions, les sanctions et les procédures disciplinaires sont détaillées ci-dessous : 
 

1- Punitions scolaires 
Elles peuvent être prononcées par tout adulte de l’établissement. 

 Devoir supplémentaire 
 Retenue surveillée 
 Travail d’Intérêt Général - Présence obligatoire 



 
L’exclusion de cours (pour des motifs de sérénité de la classe) feront l’objet d’un signalement auprès 

d’un conseiller d’éducation. Dans chacun des cas, l’élève devra accomplir et rendre le travail fourni. 

 

2-Sanctions Disciplinaires 

Elles sont prises par le chef d’établissement ou le conseil de discipline sur la demande de tout adulte. 

 Avertissement 
 Mesure de responsabilisation 
 L’exclusion temporaire de la classe ou d’un enseignement. (inférieure à 8 jours) 
 L’exclusion temporaire de l’établissement ou de l’un de ses services annexes. (Inférieure à 8 

jours) 
 Exclusion définitive de l’établissement ou de l’un de ses services annexes 
  

Le cumul d’avertissements pourra entrainer la non-réinscription de l’élève.  
 

A titre exceptionnel, en cas de faute particulièrement grave ou de risque de trouble dans le 

fonctionnement de l’établissement, le chef d’établissement peut décider de l’adoption d’une mesure 

conservatoire dans l’attente de la tenue du conseil de discipline. Dans ce cas, l’élève ne pourra se 

rendre dans l’établissement. Toutefois, la continuité pédagogique sera assurée. La mesure 

conservatoire peut être requalifiée en sanction majeure par le chef d’établissement à tout moment et 

notamment lors de la décision d’un conseil de discipline. Un fait commis en dehors de l’établissement, 

en qualité d’élève, dès lors qu’il a pour effet de troubler la communauté éducative, sera passible d’une 

sanction disciplinaire. 

3- Le conseil d’éducation 
Le conseil d’éducation est présidé par le chef d’établissement ou son représentant. Le comprend 
également la présence du responsable pédagogique de niveau. Peuvent être invités également le 
professeur principal de la classe, le responsable de vie scolaire. Le conseil d’éducation se déroule en 
présence de la famille et de l’élève. 

Le conseil examine la situation d'un élève qui ne respecte pas ses obligations scolaires ou qui a un 
comportement inadapté. Le conseil d’éducation n'est pas un conseil de discipline. 

Le conseil ne sanctionne pas le comportement de l’enfant. Elle recherche une solution éducative 
adaptée et personnalisée à la situation. Elle amène votre enfant à s'interroger sur sa conduite et sur 
les conséquences de ses actes. Par exemple, elle peut lui demander de s'engager par écrit à améliorer 
son comportement en lui fixant des objectifs précis. 

4- Le conseil de discipline 

Il est réservé à l’examen des fautes disciplinaires graves et/ou répétées. Il se réunit à l’initiative du chef 
d’établissement qui en fixe la date et l’heure. Il se compose : du chef d’établissement, des adjoints de 
direction concernés, du responsable pédagogique et du responsable de la vie scolaire du niveau, du 
professeur principal, d’un représentant de l’APEL, d’un représentant des professeurs, d’un élève 
délégué, de l’élève concerné et de ses parents (ou représentant légal). Aucune personne extérieure à 
l’établissement ne sera acceptée, sauf accord exprès du chef d’établissement. Une convocation 
mentionnant l’intégralité des faits reprochés est envoyée à l’élève et ses représentants légaux. Dans 
le respect du principe du contradictoire, la famille dispose de la possibilité, sur demande de sa part, 
d’accéder au dossier disciplinaire de l’élève avant la tenue du conseil de discipline. En cas d’absence 



d’un ou plusieurs membres du conseil de discipline pourtant dûment convoqués, celui-ci pourra 
valablement se tenir. A l’occasion du conseil de discipline, l’élève et ses représentants légaux ont le 
droit d’être entendus. En revanche, ils ne participent pas à la délibération finale. La décision finale est 
prise par le chef d’établissement après avoir recueilli l’avis du conseil de discipline et seules les 
sanctions prévues par le règlement intérieur peuvent être prononcées. La décision prise par le chef 
d’établissement après le conseil de discipline est notifiée oralement à l’élève et/ou à son représentant 
légal. Elle est confirmée par un courrier recommandé explicitant la motivation de la sanction. 

5-  Exclusion définitive en dehors du conseil de discipline 

A titre exceptionnel, le chef d’établissement est autorisé à se séparer directement d’un élève, sans 

conseil de discipline, si la sécurité des élèves et/ou celle de l’établissement est engagée. Dans ce cas, 

le principe du contradictoire sera néanmoins appliqué : l’élève et ses responsables légaux seront reçus 

pour un entretien avec le chef d’établissement auprès duquel ils pourront présenter leurs observations 

et faire valoir leur droit à la défense. S’ils le souhaitent, l’élève et ses représentants légaux pourront 

demander à être assistés par une personne interne à l’établissement. En revanche, aucun tiers 

extérieur à la communauté éducative ne pourra les assister ou les représenter. 

 
Article 15 - Modification du règlement intérieur 
 

En cas de nécessité ou pour s’adapter aux évolutions législatives et réglementaires, le présent 

règlement intérieur pourra faire l’objet de modifications en cours d’année. Dans ce cas, les 

familles et les élèves recevront une communication contenant l’avenant correspondant qui 

devra être signé, moyennant un délai de prévenance avant son application. 
 

 

La signature de ce règlement engage l’établissement et chaque signataire dans toutes les activités de la vie 
scolaire, y compris sorties et voyages, à tout moment et en tout lieu, y compris les abords immédiats de 
l’établissement.  
 
La signature de ce règlement engage également chaque signataire à avoir bien pris connaissance des différents 
règlements annexes : 
 
- règlement D.S.T. 
- règlement E.P.S. 
- autorisation relative aux déplacements en E.P.S 
 
 

 

Signature de l’élève Signature du responsable légal Chef d’établissement 
 


